
CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_076
OBJET : Mobilité : Adhésion à l'association Trans.Cité

Exposé

Association  régie  par  la  loi  du  1er juillet  1901,  créée  en  1986,  Trans.Cité  est  un  lieu
d’échange, de réflexion et  de partage d’expériences rassemblant différents acteurs de la
mobilité. 

Parmi  ses  adhérents,  Trans.Cité  compte  aujourd’hui  des  Autorités  Organisatrices  de  la
Mobilité, ainsi que des entreprises de mobilité, dont un certain nombre sont associées au
groupe Transdev (membre fondateur de l’association).

Ainsi,  de  nombreux  sujets  techniques  sont  explorés  au  sein  de  cette  association,  avec
l’appui d’experts impliqués et reconnus dans le domaine des mobilités.

Elle permet à ses membres, à travers de nombreux moments d’échanges, de garder une
réflexion d’avance et de s’inspirer des bonnes pratiques d’autres réseaux.   

La  cotisation  annuelle  pour  l’adhésion  à  cette  association  est  fixée  à  3  000  €  pour  la
Communauté d’agglomération du Cotentin (cas des collectivités dont le nombre d’habitants
est supérieur à 100 000 et inférieur à 450 000). 

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des Transports, et notamment son article L.1221-1, 

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 133 - Contre : 5 - Abstentions : 39) pour :

- Approuver  l’adhésion  de  la  Communauté  d’agglomération  du  Cotentin  à
l’association Trans.Cité,

- Approuver les statuts de l’association (joints en annexe), 

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.
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- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT,

David MARGUERITTE
Annexe(s) :
Statuts
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